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, . .i;,'. Ass.emhlée ,a délibéré et ad . 

• Le <fr;ie;i<l.en,t de lrt fü'.ri,.ub:;.iqv,.e 
la~t en e:u:r · ~u:bi;' : . :i· 

promulgue. la loi dont 

~ .. ,~zR 
-· 1• 

A;et4cleier~· .... · IJ., est institué un Office.des Chang'?s de la Répµ]J;j,1-
que aw Daho!!)éY• Çet Office des Changes est Ul'l '(')rganisme public,do'to 
de :pauto:n.Qinie :fitiancière.IJ., •est placé sous ·1a tùtelle du Ministr·e 
de's Fil;lp,nc·es. · • 

• • 11.i!ticle 2 1- L 1Offioe des Changes du Dahomey est chargé de l 1appli-
cation de la règlementation des Changes résultant des textes actuel
lement en vïgu.eur ou à inter•:enir'. . / .;:. . : . 

Article 3.- Les administrations publiques et, notamment celles q'Ui. · 
,ont le droit de communication fiscale 1 do:j.vent accorder leur. ocm9ours 
.à 1 1Office des Changes pour ll,0,ccomplissement de la m:dssion-q'Ui'J:ui• 
.,est dévolue. . · · · 

,, .. ' Article 4.- L'Office des Changes peut faire appel à la ,9.Qllcj.bora~ion 
d ',etablissements bancair'es et leur attribuer la quali te ?.i3. 1 intermo-
diaires agréés. ., · 

... r •· -

Article 5.:.. Le Directeur de l'Office des Changes est nommé par dé-
~. cret' du Président de la République, Chef du Gouvernement 1 sur propn
•si tioq du Ministre des F:i.nances.Jl représente 1 1Office à l'égard des 
tiers;Il pourra être assisté d'un Directeur-Adjoint nollJ1llé dans les 
mêmes conditions. · · 
Article 6.- Le,s autres nominations à 1 1Office dos Changes sont :pro
:rt;oncëes par, arrêté conjoint du Ministre des Finances et du Ministre 
chargé de Th Fonc·tion Publique, sur proposition du Directeur do 
1 1 Office des Changes. li!· ., , 

~ . 

'Article 7.- Le Bud_get de 1 1Office des Changes est proposé pdr l.e 
}Hre?t~ur d~ ,1 1 Office des Changes et soumis par lu.i à ~ 1_,rpprob.ation 
du ;'1inistr8' des Finances.Il est a1imenté en ·recettes :par des dpoits 
perçus sur certaines opérations autorisées par l'Office des Changes 
ainsi que par une subvention de 1 1Etat. · 

' 
Le montant de ces droits sera fixé par décret pris our 

le rapport du Ministr~ dSs Finances • 
... 

L 1Office des Changes est tenu de déposer ses disponibi
lités au Trésor National selon des me-do.lités fixées par arrêt(~ du 
Ministre des Finances.· · 

Articl~·8.- L;s opérations de l'Office des Changes du Dahomey sont 
exemptes de tous impôts,droits et.taxes. 

Article 8,- La présente loi sera exéuutée cornnie' loi à. 1Etçii:;./ .
P.Le Président de la Rép, '"'' 

absent, 
Le Vice-;E'r'é~ dent de' 

' \ 
.V, . ·' 

. S . A:PITHY/ 
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